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J'interviens à la fois en tant qu'ancien président de cette Commission durant la période où fut
rédigé le règlement 211/2011, et en tant que personne qui a suivi de près l'initiative
"Oneofus".
Comme on le sait, cette initiative a obtenu le plus grand consensus ayant jamais été enregistré
à ce jour en terme d'adhésions populaires, qui ont été certifiées comme étant de l'ordre de
1.800.000, et pouvant bien dépasser les 2.000.000 (en tenant compte de ceux qui sont exclus
pour vices de forme). Il convient également de rappeler que les adhésions proviennent de tous
les États Membres de l'UE, et que dans 19 États, le nombre minimum requis par la
réglementation d'au moins sept États a été dépassé.
L'initiative, en reconnaissant l'égale dignité de chaque être humain dès sa conception, a
appelé l'UE à assurer sa neutralité concernant les décisions des États impliquant la destruction
d'embryons humains (soit par essais destructifs d'embryons, soit par l'avortement) et donc à
établir une interdiction de financements européens, directs ou indirects, d'activités liées à la
destruction d'êtres humains, y compris lorsqu'ils sont au stade embryonnaire.
Comme on le sait, le 28 Mai 2014 la Commission a décidé de ne pas poursuivre l'initiative
"Oneofus". Dans la communication, toute remarque sur l'identité humaine de l'embryon a été
omise, et le caractère légal du financement versé par l'UE pour le soutien de la recherche
scientifique impliquant la destruction d'embryons humains, ainsi que pour le soutien financier
d'organisations proposant des moyens de contraception et pratiquant des avortements, a été
soutenu.
C'est de cette manière qu'a été éludée la réponse aux citoyens européens, qui ne contestaient
pas la légalité de l'action européenne actuelle, mais exigeaient une modification de la
réglementation, et sans donner aux organisateurs de l'initiative la possibilité de répondre.
La Commission, organe exécutif, a fermé une procédure qui aurait dû être d'un caractère
législatif, c'est à dire de modifier le cadre réglementaire actuel.

****

Comme il est expressément dit aux "considérants" 1,2,9 du Règlement 211/2011 et comme
cela a été si souvent proclamé dans le débat parlementaire, et encore plus dans les
nombreuses réunions de la Commission des Affaires Constitutionnelles avec les autorités
politiques des pays membres et dans les dialogues et les documents COSAC, le but du nouvel
instrument devait être de rapprocher les citoyens de l'UE, la leur rendant "accessible, afin
d'encourager leur participation à la vie démocratique de l'Union, pour contribuer à la
formation de la conscience politique européenne".
Mais l'effet provoqué par le résultat de l'initiative "oneofus" a été exactement le contraire.
Beaucoup de gens ont noté l'inutilité de leur travail tant acharné (pas des moindres, étant
donné la complexité des procédures à traverser); et ont vécu comme une blessure à la
démocratie le fait qu'un nombre limité de personnes ait été en mesure de faire échouer la
demande de deux millions de personnes sans vrai grand débat et sans vote. Le risque est que
cela provoque un éloignement de l'Europe chez les citoyens plutôt qu'un rapprochement. Cela



s'applique non seulement à l'initiative Oneofus, mais aussi à toute autre initiative ayant un
résultat similaire.
Si l'objectif que la législation européenne indiquait est changé de telle façon qu'il en devient
son contraire, c'est un signe qu'il y a quelque chose de raté dans la procédure décrite dans le
règlement 211/2011.

****

Je pense que l'erreur se trouve principalement dans la lettre c) de l'art. 10, qui octroie à la
Commission le pouvoir "d'agir ou non" après le stimulus provoqué par l'initiative citoyenne.
À partir de l'observation de cette erreur, l'initiative citoyenne devrait être rétablie. Les
citoyens n'attendent pas que les institutions effectuent ce qu'ils demandent, mais ils veulent
que cela amène au moins à un débat sérieux au niveau de la représentation populaire, c'est à
dire au niveau du Parlement européen tout entier.
Le Règlement 211/2011 prévoit une recevabilité préliminaire de la Commission, qui peut
empêcher le début de la collecte des adhésions (art. 4). Il est vrai que les paramètres qui
peuvent empêcher le lancement de l'initiative sont très larges (lettre b), c), d) de l'art. 4), mais
il est vraiment singulier que, dans le cas de "oneofus", toutes les raisons énumérées dans la
communication finale de la Commission de ne "prendre aucune mesure" étaient déjà données
au moment où il a été décidé de s'inscrire. Il est absurde que nous soyons confrontés à un
effort réalisé durant une année complète dans l'ensemble de l'Europe alors que dès le début,
en déclarant sa volonté de ne prendre aucune mesure dans le sens indiqué par les requérants,
la Commission aurait évité l'effort, la charge, la frustration, et le ternissement de l'idée
européenne.

Le fait est que le Règlement 211/2011 rassemble des disciplines qui sont différentes, comme
il ressort de la comparaison avec les systèmes nationaux de la démocratie participative, où la
loi d'initiative populaire se distingue du référendum populaire. La première n'est soumise à
aucun contrôle  d'admissibilité, mais ne produit d'effet contraignant pour personne. Comme
d'autres propositions législatives, elle peut ou non faire l'objet d'un contrôle parlementaire. Le
référendum, cependant, suppose une très large adhésion et un contrôle ultérieur de
l'admissibilité, d'après lequel on détermine des effets contraignants, la participation et le vote
de tous les gens pour dire «oui» ou «non» à la proposition de référendum.
Dans l'initiative citoyenne, il y a un contrôle d'admissibilité, mais il est préventif, et le
dépassement de celui-ci ne crée aucun effet contraignant. Le peuple n'est pas forcé de
répondre, même à travers ses représentants.
En d'autres termes, il me semble qu'une initiative qui veut vraiment rapprocher les citoyens
de l'Europe devrait avoir comme conclusion nécessaire - une fois dépassés l'estimation de la
recevabilité et le long processus strictement défini qui assure la fiabilité et la large diffusion
de consentement - qu'elle mérite un vrai débat parlementaire, avec la participation des forces
politiques et de tous les députés qui sont des expressions de tous les peuples, dont les
participants à l'initiative citoyenne est une fraction significative.
En substance, pour rendre les initiatives citoyennes efficaces et acceptables, elles doivent être
comparées plus à un référendum populaire qu'à une pétition, bien que beaucoup plus partagée
au niveau populaire.
L'audience publique prévue par l'article 11 du Règlement 211/2011 n'est pas suffisante, parce
qu'elle est facultative, et parce qu'elle a pour but de présenter l'initiative sans débat ni vote,
car elle n'implique pas l'ensemble du Parlement, mais seulement une petite représentation des
comités compétents. Normalement, l'audience est une prise de connaissance préalable menant
à un véritable débat politique et à un vote final, mais dans le cadre de l'initiative citoyenne,



elle joue un rôle de simple satisfaction des initiateurs sans conséquences sur le plan de la
démocratie représentative qui a pour fondement la souveraineté populaire.

****
Il est bien vrai que l'article. 11 du traité de Lisbonne (TUE) configure l'initiative citoyenne
comme une "invitation à la Commission européenne à soumettre une proposition
appropriée". Il est également à considérer que le système législatif européen confie le
pouvoir d'initiative législative presque exclusivement à la Commission. Mais il est également
vrai que de fortes critiques sont adressées au monopole accordé à la Commission, et
justement l'initiative citoyenne pourraient être une première modification améliorant la
structure actuelle et la pratique actuelle. En outre, le traité de Lisbonne ne réglemente pas les
conséquences de "l'invitation" de la Commission. Par conséquent, une obligation de la
Commission d'encourager un débat et un vote parlementaire accompagnant la proposition des
citoyens avec un avis motivé, qui pourrait aussi être un rejet ou une modification ou d'un
contenu alternatif, n'est pas exclue. Il ne faut pas oublier, par ailleurs, que l'article 11 du TUE
ne pose pas comme objectif de l'initiative des citoyens seulement un acte législatif, mais plus
généralement un "acte juridique", qui, conformément à l'art. 288 du Traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) peut également être différent d'une loi, ce qui
laisse amplement d'espace pour la Commission de proposer des réponses au Parlement d'une
nature différente.

°°°°°

Dans tous les cas, seul un débat parlementaire suivi par vote, avec la participation de tous les
députés et de toutes les parties donne un sens à l'initiative citoyenne et la distingue d'une
simple pétition. Quel est, en fait, actuellement, la différence entre une pétition signée par un
million de citoyens et de l'initiative régie par le Règlement 211/2011? Dans la pratique, la
pétition a) ne se heurte dans sa mise en place et dans la collecte des souscriptions à aucune
des complications administratives requises pour l'initiative citoyennes; b) peut également être
présentée par un petit nombre de citoyens (même un seul), c) est discutée et votée au sein du
Parlement, même si seulement au niveau des commissions.
Pourquoi, alors, utiliser, comme instrument de la participation démocratique, l'initiative
citoyenne, beaucoup plus compliquée et dont l'effet juridique n'est pas différent de celui
potentiellement déterminé par une pétition?

****

°°°°°

Il est clair qu'une réforme s'impose. Les articles 10 et11 devraient être modifiés, rendant
obligatoire un débat dans le plénum du Parlement européen, la préparation d'un document par
la Commission, qui réponde aux attentes des citoyens avec leur «invitation» juridiquement
qualifiée et faisant autorité du respect des règles prévues par les normes en vigueur.


